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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO DES PROJETS INFORMATIQUES LES PLUS IMPORTANTS

Les projets devant faire l’objet d’une présentation dans le PAP 2024 sont les projets figurant dans le Panorama des grands projets numériques de l’État[footnoteRef:1] publié par la Direction interministérielle du numérique (DINUM). [1:  https://www.numerique.gouv.fr/publications/panorama-grands-projets-si/ ] 


Cette partie de la JPE présente les grands projets informatiques (GPI) selon un plan en trois parties : la description du projet, le coût et la durée du projet, la valeur du projet.

Précisions méthodologiques :
· La liste des projets retenus pour le PAP 2024 est a minima la dernière version publiée du panorama des grands projets numériques de l’Etat 
· Le tableau de description du projet est pré-alimenté sur la base des données publiées dans le tableau de bord. Les données pré-alimentées dans cette partie sont modifiables uniquement par la direction du budget. 
· Pour créer, modifier ou supprimer une entrée pour un projet figurant dans leur PAP, les ministères doivent solliciter le guichet numérique de la direction du Budget[footnoteRef:2].  [2:  numerique.budget@finances.gouv.fr] 

· Afin de faciliter la saisie des informations demandées dans cette JPE, le tableau de ventilation des coûts par nature sera pré-alimenté sur la base de l’exécution constatée dans les derniers documents budgétaires publiés. 
· Si le projet du panorama des grands projets numériques de l’Etat s’intègre dans un programme informatique plus global, le ministère veillera à le mentionner en commentaire, tout en précisant le coût total et les gains du programme. En revanche, les données figurant dans les tableaux du PAP sont celles correspondant au périmètre du projet retenu par le ministère dans le panorama des grands projets numériques.
· Les durées, coûts et gains des projets « au lancement » sont ceux estimés à la date de notification du marché de maîtrise d’œuvre ou, à défaut, à la date de validation du lancement du projet.
· Les durées, coûts et gains des projets actualisés doivent être en cohérence avec la dernière version publiée du panorama des grands projets SI de l’Etat et en lien avec les données MAREVA réévaluées et validées par la DINUM. 

Lors de la rédaction des PAP, il conviendra d’être particulièrement vigilant sur leur cohérence avec les données inscrites dans le Panorama des grands projets SI de l’Etat publié par la DINUM. 
Pour toute question méthodologique le ministère pourra contacter le guichet numérique de la direction du Budget à l’adresse suivante : numerique.budget@finances.gouv.fr
PREAMBULE
Les ministères peuvent insérer, en amont de la présentation de leurs grands projets, un commentaire introductif présentant les enjeux identifiés et axes stratégiques principaux de leur politique de modernisation informatique et numérique. 

Description du projet
Le but de cette première partie est de disposer pour chaque projet d’une description succincte du projet et des fonctionnalités attendues. Pour les projets en cours, la description s’attachera principalement à décrire les changements de périmètre ou les réorientations du projet. Cette description littérale s’accompagne du tableau ci-dessous qui reprend de manière synthétique les caractéristiques principales du projet. 

	Description du projet
	

	Année de lancement du projet
	Date de validation du lancement du projet

	Financement
	Référence LOLF du (ou des) programme(s) / action(s) portant le financement du projet

	Zone fonctionnelle principale
	Zone fonctionnelle principale du Plan d’occupation des sols (POS) de l’Etat à laquelle est rattaché le projet



La zone fonctionnelle principale du projet est pré-alimentée dans Tango sur la base des données panorama des grands projets numériques de l’Etat. 

Dans le cas d’un co-financement du projet par plusieurs programmes et/ou par des établissements publics, le projet informatique doit faire l’objet d’une justification dans le PAP du principal programme contributeur.  En outre, le responsable de programme précise le coût total du projet et la part du financement relevant de chaque entité contributrice et, le cas échéant, l’existence de financement via des fonds de concours.
CoÛt ET DurÉe du projet
Les coûts saisis dans les tableaux de cette deuxième partie sont calculés sur la base de la partie rentabilité des études MAREVA présentées par les ministères lors de la soumission à la DINUM de leur projet informatique pour avis (article 3 du décret n°2019-1088) et comportent les « coûts estimés depuis la phase de construction ainsi que ceux relatifs aux vingt-quatre premiers mois de maintien en conditions opérationnelles consécutifs à la fin de cette phase »[footnoteRef:3]. [3:  Article 2 de l’arrêté du 5 juin 2020 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 2019-1088 du 25 octobre 2019 relatif au système d'information et de communication de l'Etat et à la direction interministérielle du numérique (NOR : TFPJ2014145A).
] 

Les données doivent être mises à jour pour être cohérentes avec les derniers éléments publiés au panorama des grands projets numériques. Les commentaires s’attacheront à justifier les écarts par rapport aux derniers coûts et durées affichés.

	Coût détaillé par nature (en M€)
	2021 et années précédentes en cumul
	2022 
exécution
	2023
prévision
	2024 
prévision
	2025 et années suivantes en cumul
	Total

	
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP

	HT2
	XXX
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	XXX
	XXX

	T2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	XXX
	XXX

	Total
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX
	XXX



La première colonne (« 2021 et années précédentes en cumul ») reprend l’évaluation des dépenses réalisées en 2021 et au cours des années précédentes.

La ligne « HT2 » concerne l’ensemble des dépenses de fonctionnement (Titre 3) et d’investissement (Titre 5) engagées et consommées pour le projet.

	Evolution du coût et de la durée
	Au lancement
	Actualisation
	Ecarts en %

	Coût total en M€
	XXX
	XXX
	XXX

	Durée totale en mois
	XXX
	XXX
	XXX



Les totaux et écarts sont calculés automatiquement. Un message d’erreur apparait si le coût actualisé saisi dans le deuxième tableau diffère du total en CP du premier tableau.

Les coûts sont à saisir à l’euro prêt mais seront affichés en millions avec un chiffre après la virgule. La durée est indiquée en mois.
VALEUR du projet
L’évaluation de la valeur du projet vise à identifier les gains qualitatifs et quantitatifs cibles du projet. Les gains considérés peuvent être SI et/ou métiers. Dans cette troisième partie, les ministères doivent ainsi mesurer :
· les gains annuels moyens prévus en cible après le déploiement du nouveau système d’information ;
· le gain total attendu sur la durée de vie de l’application ;


[image: ]

Il convient de distinguer :
· Les gains qui sont ceux évalués au lancement du projet.
· Les gains actualisés qui sont ceux réévalués à la date de production du PAP 2023, en lien avec la production de la dernière MAREVA du projet. 
Les gains annuels moyens et total doivent couvrir les gains métiers et SI identifiés pour le projet.

En complément, les commentaires s’attacheront à décrire les gains qualitatifs (métiers et SI) du projet.








CONTRATS DE PLAN ÉTAT-REGION ET CONTRATS DE CONVERGENCE ET DE TRANSFORMATION

Les PAP 2024 comprennent une rubrique spécifique intitulée « Grands projets transversaux et crédits contractualisés », ayant pour objet de préciser les montants demandés au titre des opérations contractualisées dans les contrats de plan Etat-régions 2021-2027. Il conviendra également de préciser le niveau des CP engagés pour les projets portés par la 6ème génération de CPER sur la période 2015-2020. Un cartouche ad hoc y est dédié en vue de préciser le niveau des crédits de paiements et des besoins restants sur les opérations contractualisées pour les années suivantes. 

Pour leur part, les contrats de convergence et de transformation (CCT) continuent de faire l’objet d’un un suivi spécifique par le cartouche dédié. Il est demandé aux responsables de programme de distinguer précisément les crédits ayant vocation à être intégrés dans les contrats de convergence et de transformation 2019-2022, de ceux figurant au titre de la génération 2015-2020 et 2021-2027 de CPER.

Enfin, une zone de commentaires, à renseigner obligatoirement, vous permettra de préciser utilement les grands déterminants des dépenses, tant des CPER que des CCT, en volume et en nature, au titre de 2024. 

Génération CPER 2015-2020
	Action
	Rappel du montant contractualisé
	Total des AE réalisées 
(2015-2020)
au programme
	CP réalisés
au 31/12/2023
	CP demandés
pour 2024
	CP sur engagements à couvrir après 2024

	Action 1
	999 999
	
	999 999
	999 999
	999 999

	Action 2
	999 999
	
	999 999
	999 999
	999 999

	Opérateur 1
	
	
	
	
	999 999

	Opérateur 2
	
	
	
	
	999 999

	Total
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999



Éléments d’explication :
Chaque action ou chaque opérateur doit figurer sur une ligne distincte.
Colonne « Rappel du montant contractualisé » : Montant contractualisé au titre de la génération des CPER 2015-2020.
Colonne « Total des AE réalisées (2015-2020) » : Montant total de la consommation des autorisations d’engagement sur la période contractualisée au programme.
Colonne « CP réalisés au 31/12/2023 » : Montant prévisionnel des CP réalisés au 31/12/2023, sur la période 2015-2020, au titre de la génération des CPER 2015-2020 (à renseigner par action ou par opérateur).
Colonne « CP demandés pour 2024 » : Montant des CP demandés en 2024 au titre de la génération des CPER 2015-2020.
Colonne « CP sur engagements à couvrir après 2024 » : Restes à payer prévisionnels après 2024).



Génération CPER 2021-2027
	Action
	Rappel du montant contractualisé
	AE engagées
au 31/12/2023
	CP réalisés
au 31/12/2023
	AE demandées
pour 2024
	CP demandés
pour 2024
	CP sur engagements à couvrir après 2024

	Action 1
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999

	Action 2
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999

	Opérateur 1
	
	
	
	
	
	999 999

	Opérateur 2
	
	
	
	
	
	999 999

	Total
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999



Éléments d’explication :
Chaque action ou chaque opérateur doit figurer sur une ligne distincte.
Colonne « Rappel du montant contractualisé » : Montant contractualisé au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « AE engagées au 31/12/2023 » : Montant prévisionnel des AE engagées au 31/12/2023, sur la période 2021-2027, au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « CP réalisés au 31/12/2023 » : Montant prévisionnel des CP réalisés au 31/12/2023, sur la période 2021-2027, au titre de la génération des CPER 2021-2027 (à renseigner par action ou par opérateur).
Colonne « AE demandées pour 2024 » : Montant des AE demandées en 2024 au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « CP demandés pour 2024 » : Montant des CP demandés en 2024 au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « CP sur engagements à couvrir après 2024 » : Montant des restes à payer prévisionnels après 2024 (sur la somme des autorisations d’engagement prévisionnelles au 31/12/2024).
Génération CPER 2021-2027
	Action
	Rappel du montant contractualisé
	AE engagées
au 31/12/2023
	CP réalisés
au 31/12/2023
	AE demandées
pour 2024
	CP demandés
pour 2024
	CP sur engagements à couvrir après 2024

	Action 1
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999

	Action 2
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999
	999 999

	Opérateur 1
	
	
	
	
	
	999 999

	Opérateur 2
	
	
	
	
	
	999 999

	Total
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999
	9 999 999



Éléments d’explication :
Chaque action ou chaque opérateur doit figurer sur une ligne distincte.
Colonne « Rappel du montant contractualisé » : Montant contractualisé au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « AE engagées au 31/12/2023 » : Montant prévisionnel des AE engagées au 31/12/2023, sur la période 2021-2027, au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « CP réalisés au 31/12/2023 » : Montant prévisionnel des CP réalisés au 31/12/2023, sur la période 2021-2027, au titre de la génération des CPER 2021-2027 (à renseigner par action ou par opérateur).
Colonne « AE demandées pour 2024 » : Montant des AE demandées en 2024 au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « CP demandés pour 2024 » : Montant des CP demandés en 2024 au titre de la génération des CPER 2021-2027.
Colonne « CP sur engagements à couvrir après 2024 » : Montant des restes à payer prévisionnels après 2024 (sur la somme des autorisations d’engagement prévisionnelles au 31/12/2024).

Contrat de convergence et de transformation (CCT) 2019-2022
	Action / Territoire
	Rappel du montant contractualisé
	AE engagées
au 31/12/2022
	CP réalisés
au 31/12/2022
	AE demandées
pour 2023
	CP demandés
pour 2023
	CP sur engagements à couvrir après 2023

	Action 1
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	
	XXX XXX

	· Territoire 1
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	
	XXX XXX

	· Territoire 2
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	
	XXX XXX

	Action 2
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	
	XXX XXX

	· Territoire 1
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	
	XXX XXX

	· Territoire 2
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	XXX XXX
	
	XXX XXX

	Total
	X XXX XXX
	X XXX XXX
	X XXX XXX
	X XXX XXX
	
	X XXX XXX



Éléments d’explication :
Chaque action ou chaque territoire doit figurer sur une ligne distincte.

Colonne « Rappel du montant contractualisé » : Montant contractualisé au titre de la génération des CCT 2019-2022.
Colonne « AE engagées au 31/12/2022 » : Montant prévisionnel des AE engagées au 31/12/2022, sur la période 2015-2020, au titre de la génération des CCT 2019-2022.
Colonne « CP réalisés au 31/12/2022 » : Montant prévisionnel des CP réalisés au 31/12/2022, sur la période 2019-2022, au titre de la génération des CCT 2019-2022 (à renseigner par territoire).
Colonne « AE demandées pour 2023 » : Montant des AE demandées en 2023 au titre de la génération des CCT 2019-2022 (à renseigner par territoire).
Colonne « CP demandés pour 2023 » : Montant des CP demandés en 2023 au titre de la génération des CCT 2019-2022 (à renseigner par territoire).
Colonne « CP sur engagements à couvrir après 2023 » : Montant prévisionnel des AE engagées au titre de la génération des CCT 2019-2022 (à renseigner par territoire) non couvertes par des CP à fin 2022 (= AE engagées au 31/12/2022 - CP réalisés au 31/12/2022 - CP demandés pour 2023). 
A la suite de ces trois tableaux, un quatrième cartouche, généré automatiquement, proposera une synthèse des deux générations de CPER 2015-2020 et 2021- 2027 ainsi que de la génération de CCT 2019-2022, agrégeant ainsi l’ensemble des demandes formulées pour 2023.


	Programmes et opérateurs contributeurs aux CPER 2015-2020 et 2021-2027

	103 - Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi

	112 - Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire

	113 - Paysages, eau et biodiversité

	123 - Conditions de vie outre-mer

	131 - Création

	135 - Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat

	142 - Enseignement supérieur et recherche agricoles

	144 - Environnement et prospective de la politique de défense

	150 - Formations supérieures et recherche universitaire

	172 - Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires

	175 - Patrimoines

	181 - Prévention des risques

	203 - Infrastructures et services de transports

	212 - Soutien de la politique de la défense

	217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité durables 

	224 - Transmission des savoirs et démocratisation de la culture

	231 - Vie étudiante

	334 - Livre et industries culturelles

	613 - Soutien aux prestations de l'aviation civile

	Agences de l'eau

	Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME)

	Centre national pour le développement du sport CNDS

	Ecoles des Mines et Mines Telecom

	Fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM)

	Organismes de recherche (CNRS, INRA, IFREMER …)

	Voies navigables de France

	

	Point d'attention : la liste ci-dessus n'est pas limitative



	Programmes et opérateurs contributeurs aux CCT 2019-2022

	103 - Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi

	112 - Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire

	113 - Paysages, eau et biodiversité

	119 – Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements

	123 - Conditions de vie outre-mer

	131 - Création

	137 – Egalité entre les femmes et les hommes

	138 – Emploi outre-mer

	150 - Formations supérieures et recherche universitaire

	172 - Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires

	175 - Patrimoines

	203 - Infrastructures et services de transports

	214 – Soutien de la politique de l’éducation nationale

	217 - Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité durables 

	224 - Transmission des savoirs et démocratisation de la culture

	231 - Vie étudiante

	Fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM)

	ADEME

	AFB

	Agences régionales de santé

	Agence du sport

	

	Point d'attention : La liste ci-dessus n'est limitative
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Evolution de l'évaluation des gains 

quantitatifs en cible 

Au lancement Actualisation Ecarts en %

Gain annuel moyen en M€ - HT2 XXX XXX XXX

Gain annuel moyen en M€ - T2 XXX XXX XXX

Gain annuel moyen en ETPT XXX XXX XXX

Gain total en M€ (T2 et HT2) sur la durée 

de vie prévisionnelle de l’application

XXX XXX XXX

Délai de retour en années XXX XXX XXX


